
République Française - Département de la Moselle 

Ville de Yutz 

6DST/GZ/PH/PL/MTM/N° 6 ).A� /21 

ARRÊTÉ MUNICIPAL TEMPORAIRE 

Portant réglementation temporaire du stationnement 

et de la circulation urbaine 

Le Maire de la Ville de YUTZ, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L2212-2, L2213-1 et suivants; 

VU le Code de la Route ; 

VU le Code Pénal ; 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 24 novembre 1967, 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et modifiée par l'arrêté 

interministériel du 12 décembre 2018; 

VU l'arrêté municipal du 20 mars 1973 portant réglementation de la circulation routière dans 

les rues de la Ville ; 

VU l'arrêté municipal n°24/2020 du 17 juillet 2020 portant délégation de signature de 

Madame le Maire à Monsieur Guy MÉLÉO, Adjoint au Maire en charge des Travaux, des 

Infrastructures et de I' Amélioration du Cadre de Vie ; 

VU la demande de la société TERRALEC, sise 336 allée Erckmann Chatrian, 57600 OETING, en 
date du 28 avril 2021. 

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de réglementer la circulation et le stationnement, 

rue du Président Roosevelt, 57970 YUTZ, pour permettre la réalisation d'un branchement gaz, du 

14 juin au 5 juillet 2021. 

ARRÊTE, 

Article 1 : A compter du 14 juin 2021 et jusqu'au 5 juillet 2021, le stationnement sera 

strictement interdit, à hauteur de l'immeuble sis 63 rue du Président Roosevelt, dans 

l'emprise des travaux. 

Article 2 : A compter du 14 juin 2021 et jusqu'au 5 juillet 2021, la circulation sera perturbée, 
limitée à 30 km/h, dans l'emprise des travaux mentionnée ci-dessus. 






